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Regeste

Violation de l'art. 6-1;Violation de l'art. 13; Violation: 6;6-1;13

Erwägungen

E. 13
La requérante allègue que la durée de la procédure a méconnu le principe du « délai
raisonnable » tel que prévu par l’article 6 § 1 de la Convention, ainsi libellé : « Toute
personne a droit à ce que sa cause soit entendue (...) dans un délai raisonnable, par un
tribunal (...), qui décidera (...) du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée
contre elle. »

E. 14
Le Gouvernement s’oppose à cette thèse.

E. 15
La période à considérer a débuté le 16 novembre 2000, avec les poursuites pénales engagées
contre la requérante et s’est terminée le 14 juillet 2009, avec l’arrêt n o 1657/2009 de la
Cour de cassation. Elle a donc duré huit ans et huit mois environ, pour trois degrés de
juridiction, dont quatre ans et huit mois environ en première instance. A. Sur la recevabilité

E. 16
La Cour constate que ce grief n’est pas manifestement mal fondé au sens de l’article 35 § 3
de la Convention. Elle relève en outre qu’il ne se heurte à aucun autre motif d’irrecevabilité.
Il convient donc de le déclarer recevable. B. Sur le fond

E. 17
La Cour rappelle que le caractère raisonnable de la durée d’une procédure s’apprécie
suivant les circonstances de la cause et eu égard aux critères consacrés par la jurisprudence
de la Cour, en particulier la complexité de l’affaire, le comportement du requérant et celui
des autorités compétentes (voir, parmi beaucoup d’autres, Pélissier et Sassi c. France [GC],
n o 25444/94, § 67, CEDH 1999-II).

E. 18
La Cour a traité à maintes reprises d’affaires soulevant des questions semblables à celle du
cas d’espèce et a constaté la violation de l’article 6 § 1 de la Convention (voir Pélissier et
Sassi précité).

E. 19
Après avoir examiné tous les éléments qui lui ont été soumis, la Cour considère que le
Gouvernement n’a exposé aucun fait ni argument pouvant mener à une conclusion



différente notamment au regard de la durée de la procédure en première instance où
l’audience fut ajournée à trois reprises en raison du dépassement de l’horaire du greffe.
Compte tenu de sa jurisprudence en la matière, la Cour estime qu’en l’espèce la durée de la
procédure litigieuse est excessive et ne répond pas à l’exigence du « délai raisonnable ».
Partant, il y a eu violation de l’article 6 § 1. II. SUR LA VIOLATION ALLÉGUÉE DE
L’ARTICLE 13 DE LA CONVENTION AU REGARD DE LA DURÉE DE LA
PROCÉDURE

E. 20
La requérante se plaint également du fait qu’en Grèce il n’existe aucune juridiction à
laquelle l’on puisse s’adresser pour se plaindre de la durée excessive de la procédure. Elle
invoque l’article 13 de la Convention.

E. 21
La Cour relève que ce grief est lié à celui examiné ci-dessus et doit donc aussi être déclaré
recevable.

E. 22
La Cour rappelle que l’article 13 garantit un recours effectif devant une instance nationale
permettant de se plaindre d’une méconnaissance de l’obligation, imposée par l’article 6 § 1,
d’entendre les causes dans un délai raisonnable (voir Kud■a c. Pologne [GC], n o
30210/96, § 156, CEDH 2000 ■ XII).

E. 23
Par ailleurs, la Cour a déjà eu l’occasion de constater que l’ordre juridique hellénique
n’offre pas aux intéressés un recours effectif au sens de l’article 13 de la Convention leur
permettant de se plaindre de la durée d’une procédure ( Konti-Arvaniti c. Grèce , n o
53401/99, §§ 29-30, 10 avril 2003, Tsoukalas c. Grèce , n o 12286/08, §§ 37-43, 22 juillet
2010). La Cour n’aperçoit aucune raison de s’écarter de cette jurisprudence en l’espèce.

E. 24
Dès lors, la Cour estime qu’en l’espèce, il y a eu violation de l’article 13 de la Convention
en raison de l’absence en droit interne d’un recours qui aurait permis à la requérante
d’obtenir la sanction de son droit à voir sa cause entendue dans un délai raisonnable, au sens
de l’article 6 § 1 de la Convention. III. SUR LES AUTRES VIOLATIONS ALLÉGUÉES

E. 25
Invoquant l’article 6 § 1 de la Convention, la requérante se plaint que le rejet de l’exception
relative à la validité de la citation à comparaître par la Cour de cassation était arbitraire et
insuffisamment motivé. Elle reproche en particulier à la Cour de cassation d’avoir rejeté le
moyen relatif à la nullité de la citation à comparaître en se fondant sur une condition créée
par la jurisprudence mais non prévue par le droit interne pertinent.

E. 26
Invoquant l’article 6 § 2 de la Convention, elle se plaint aussi d’une atteinte au principe de
la présomption d’innocence. Elle affirme que la Cour de cassation aurait dû mettre fin
d’office aux poursuites pénales pour cause de prescription et proclamer ainsi son innocence
au lieu de confirmer sa culpabilité.

E. 27



La Cour rappelle qu’aux termes de l’article 19 de la Convention, elle a pour tâche d’assurer
le respect des engagements résultant de la Convention pour les Parties contractantes. En
particulier, il ne lui appartient pas de connaître des erreurs de fait ou de droit prétendument
commises par une juridiction interne, sauf si et dans la mesure où elles pourraient avoir
porté atteinte aux droits et libertés sauvegardés par la Convention (voir, notamment, García
Ruiz c. Espagne [GC], n o 30544/96, § 28, CEDH 1999 ■ I). Par ailleurs, il faut noter que si
l’article 6 § 1 oblige les tribunaux à motiver leurs décisions, il ne peut se comprendre
comme exigeant une réponse détaillée à chaque argument ( Van de Hurk c. Pays-Bas , 19
avril 1994, § 61, série A n o 288).

E. 28
En l’occurrence, rien ne permet de penser que la procédure, au cours de laquelle la
requérante a pu présenter tous ses arguments, n’a pas été équitable. La Cour ne décèle en
effet aucun indice susceptible de montrer que la procédure revêtait un caractère arbitraire.
En effet, la Cour de cassation a répondu aux arguments de la requérante par un arrêt
amplement motivé et dénué d’arbitraire.

E. 29
Quant au principe de la présomption d’innocence, la Cour rappelle que celui-ci exige
qu’aucun représentant de l’Etat ne déclare qu’une personne est coupable d’une infraction
avant que sa culpabilité n’ait été établie par un tribunal ( Allenet de Ribemont c. France , 10
février 1995, §§ 35-36, série A n o 308). En l’espèce, le fait que la Cour de cassation n’a pas
examiné d’office la prétendue prescription du délit incriminé ne peut pas être considéré
comme une atteinte au principe de la présomption d’innocence.

E. 30
Il s’ensuit que cette partie de la requête est manifestement mal fondée et doit être rejetée en
application de l’article 35 §§ 3 et 4 de la Convention. IV. SUR L’APPLICATION DE
L’ARTICLE 41 DE LA CONVENTION

E. 31
Aux termes de l’article 41 de la Convention, « Si la Cour déclare qu’il y a eu violation de la
Convention ou de ses Protocoles, et si le droit interne de la Haute Partie contractante ne
permet d’effacer qu’imparfaitement les conséquences de cette violation, la Cour accorde à
la partie lésée, s’il y a lieu, une satisfaction équitable. » A. Dommage

E. 32
La requérante réclame 10 000 euros (EUR) au titre du préjudice moral qu’elle aurait subi.

E. 33
Le Gouvernement considère que la somme réclamée est excessive. Il affirme en outre qu’un
constat de violation constituerait en soi une satisfaction équitable suffisante au titre du
dommage moral.

E. 34
La Cour estime qu’il y a lieu d’octroyer à la requérante 4 000 EUR au titre du préjudice
moral, plus tout montant pouvant être dû à titre d’impôt. B. Frais et dépens

E. 35



La requérante demande également 1 230 EUR, facture à l’appui, pour les frais et dépens
engagés devant la Cour.

E. 36
Le Gouvernement invite la Cour à ne pas allouer une somme qui dépasserait le montant de
500 EUR.

E. 37
La Cour rappelle que l’allocation de frais et dépens au titre de l’article 41 présuppose que se
trouvent établis leur réalité, leur nécessité et, de plus, le caractère raisonnable de leur taux (
Iatridis c. Grèce [GC], n o 31107/96, § 54, CEDH 2000-XI). Dès lors, en l’espèce, compte
tenu des éléments en sa possession et des critères susmentionnés, la Cour estime
raisonnable d’accorder à la requérante le montant réclamé en entier, à savoir 1 230 EUR,
plus tout montant pouvant être dû par elle à titre d’impôt sur cette somme. C. Intérêts
moratoires

E. 38
La Cour juge approprié de calquer le taux des intérêts moratoires sur le taux d’intérêt de la
facilité de prêt marginal de la Banque centrale européenne majoré de trois points de
pourcentage.
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